
CADASTRE OU PLAN MENTIONNE DANS L'ARTICLE 160.

Cadastre des terres de la paroisse de
dans le comté de

fief ou seigneurie

Ainsi de suite par chaque rang de concession, inscrivant sur chaque
lot, le nom du propriétaire ou possessur actuel.

Forme du reçu mentionné dans l'article 136.

Bureau du conservateur des hypothèques du comté de
(ou division No. , du comté de suivant le cas.)

Reçu aujourd'hui ce de mil huit cent
cinquante , un acte de vente (ou autrement suivant le cas) en date
du (mettez ici en toutes lettres la date de l'acte) pour être trans.
crit (ou inscrit suivant le cas) sous le numéro (mettez ici le numéro
en toutes leltre8.)

A. B. (signature)
conservateur, [ou député conservateur] des hypothèques.

Forme de serment mentionné dans l'article 128.

Je A. B. conservateur des hypothèques du comté de (ou divi-
sion No. , du comté de] jure solennellement que je m'acquitterai,
au meilleur de ma capacité et connaissance, et sans faveur, affection ou
partialité, et conformément aux dispositions du code hypothécaire du
Bas-Canada, de tous et chacun des devoirs de ma charge. Ainsi que
Dieu me soit en aide.

Assermenté devant moi,
de

C. D.

Signé, A. B.
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